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Relation sms coquin avec une mineur

Par aie95, le 19/10/2013 à 14:16

bonjour mon souci est que j'ai envoyer des sms et mms coquin avec une mineur sachant que
c'est elle qui a voulue commencer sa sa mere veu porter plainte et j'aimerai savoir ce qui peu
m'arriver par la suite je ne pensserai pas que sa irai aussi loin

Par JuLx64, le 19/10/2013 à 14:55

Mineure de quel âge ? Et quel est le vôtre ?
Coquins, c'est juste du texte, ou avez-vous échangé des images de parties intimes de vos
anatomies ?

Par aie95, le 19/10/2013 à 14:57

23 ans et sont age je ne sais plus 
et c'est du texte et des images

Par JuLx64, le 19/10/2013 à 15:10

Il est indispensable de connaître son âge à elle. Ou plutôt de savoir si elle avait au moment
des faits plus ou moins de 15 ans. Si elle avait plus de 15 ans, ce qui correspond à la majorité
sexuelle, vous ne risquez rien tant que vous n'avez pas vous-même transmis ces images à
des tiers.

Par aie95, le 19/10/2013 à 15:12

et si c'est moins de 15

Par JuLx64, le 19/10/2013 à 15:15



Reportez-vous au code pénal :
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000027811128&dateTexte=20131019
et
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=7754486D611062D8A3F0BC13F28AA827.tpdjo08v_1?idSectionTA=LEGISCTA000006165321&cidTexte=LEGITEXT000006070719&dateTexte=20131019

Par aie95, le 19/10/2013 à 15:16

merci
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